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Notre analyse

Article 3.21 de la Convention collective nationale des ouvriers employés par les
entreprises du batiment non visées par le décret du 1er mars 1962 (c'est-a-dire
occupant plus de 10 salariés) du 8 octobre 1990

La durée du travail est fixée par l'employeur dans le cadre de la législation en vigueur.

La semaine de travail des ouvriers des entreprises du batiment est fixée au maximum a 5 jours consécutifs, sauf dans des cas exceptionnels pour des
travaux urgents de sécurité ou de maintenance.

Le repos hebdomadaire a une durée minimale de 48 heures correspondant a 2 jours consécutifs de repos dont l'un est le dimanche et l'autre le samedi,
en priorité, ou le lundi.

Toutefois, lorsqu'un des 2 jours de repos hebdomadaire tombera un jour férié ou le 1er mai, il ne donnera pas lieu a l'attribution d'un jour de repos
supplémentaire.
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